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Informations générales pour places d’amarrages 
 

 

 

 

Chère cliente, cher client, 

 

Les dimensions maximales autorisées pour votre bateau, figurant dans le contrat de bail, ont 

caractère obligatoire en cas d’occupation de la place d’amarrage. Ces dimensions doivent aussi 

être observées lors de l’acquisition d’un autre bateau. L’amarrage d’un bateau présentant des 

dimensions plus élevées que celles inscrites dans ce contrat est interdit. 

 

Pour la plupart des plans d’eau, le nombre de demandes en vue d’obtenir une place d’amarrage 

dépasse le nombre de places disponibles. Veuillez donc tenir compte de ce fait lors de 

l’acquisition d’un autre bateau car, souvent, il n’est pas possible de trouver en temps utile une 

nouvelle place d’amarrage. 

 

Nous vous recommandons donc de nous consulter avant l’achat d’un plus grand bateau. Nous 

sommes volontiers disposés à inscrire vos coordonnées dans la liste d’attente en vue d’échanger 

votre place d’amarrage contre une autre. Nous nous efforçons de répondre le plus rapidement et 

le plus simplement possible à de tels souhaits. Malgré tout, il faut s’attendre à de longues 

périodes d’attente, d’autant plus que l’attribution d’une nouvelle place d’amarrage est effectuée 

dans l’ordre d’entrée des demandes. 

 

Les prescriptions en vigueur n’autorisent pas la sous-location d’une place d’amarrage. Si celles-ci 

ne sont pas observées, la résiliation du contrat du bail est possible. Il en est de même en cas de 

non-observation des obligations figurant dans le contrat de bail. L’échange contre une nouvelle 

place d’amarrage ne serait par ailleurs plus possible non plus. Il vaut donc la peine de s’informer 

à temps lorsqu’on a l’intention d’acquérir un plus grand bateau. 

 

Veuillez consulter notre responsable du port, Monsieur Michel Zbinden, dans le cas où vous 

auriez encore des questions à ce sujet.  

(Tél. no 032 323 25 60, du lundi au vendredi, de 08h00 à 12h00 et de 13h30 à 17h00). 

 

Nous vous souhaitons de passer d’agréables heures sur le lac de Bienne. 

 

 

 

 

 

Bienne, avril 2008 /PG/JJ 


